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MMES et MM les Directeurs

- des Caisses Primaires d'Assurance Maladie
Origine  : - des Caisses Générales de Sécurité Sociale
DDRI - des Unions Régionales des Caisses d'Assurance Maladie
DAR Pour attribution

MMES et MM les Directeurs

- des Caisses Régionales d'Assurance Maladie
Pour information

N/Réf. : DDRI - N° 72/2001 - DAR - N° 8/2001

Objet : Application de l'arrêté du 6 juillet 2000 relatif aux conditions de remboursement
aux établissements privés de certains dispositifs du TIPS.

RRAAPPPPEELL

Lorsque le montant facturé d'un dispositif médical prévu à l'article 1er de l'arrêté du 6 juillet 2000 pris en
application de l'article L. 165-7 du Code de la Sécurité Sociale est inférieur au tarif prévu au TIPS,
l'établissement privé visé à l’article L. 6114.3 du code de la Santé Publique à la faculté de bénéficier de
80% de l'écart entre ces deux montants.

La circulaire CNAMTS DDRI - 102/2000, DAR - 9/2000, AC - 36/2000 du 10 août 2000 précise les
conditions dans lesquelles cet écart fait l'objet d'un remboursement par l'Assurance Maladie. Un code
nature de prestation – ETI - a été créée spécifiquement pour assurer le traitement et le suivi de cette
nouvelle prestation.

MMOODDAALLIITTEESS  DD''AAPPPPLLIICCAATTIIOONN  DDUU  TTAAUUXX  DDEE  RREEMMBBOOUURRSSEEMMEENNTT
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Les services ministériels ont apporté à la CNAMTS des précisions sur le taux de
remboursement applicable à la prise en charge des prestations sanitaires remboursables
lors de la mise en œuvre des dispositions prévues par l'arrêté du 6 juillet 2000.

¹ S'agissant des dispositifs médicaux, les règles de remboursement introduites par l'arrêté du 6 juillet ne
remettent pas en cause la réglementation générale applicable au taux de remboursement. A ce titre,
l'article R.322-1 2° du code de la Sécurité Sociale qui fixe le taux général de remboursement des
dispositifs médicaux remboursables délivrés au cours d'une hospitalisation (80%) est pleinement
applicable hors cas dérogatoires habituels (par exemple, prise en charge à 100% des dispositifs
médicaux implantés à l'occasion d'une intervention faisant l'objet d'une cotation supérieure ou égale à
50).

Ainsi le prix facturé par le fournisseur doit être considéré comme la base de remboursement à
laquelle doit s'appliquer le taux de prise en charge.

¹ S'agissant de l'ETI, la rémunération qui en découle doit être distinguée du remboursement du dispositif
médical. Cette rémunération intervient, en effet, en plus de cette prise en charge sans pouvoir être ainsi
confondue avec cette dernière. L'assuré qui est étranger à cette transaction n'a pas à participer à son
financement. Les règles générales relatives au ticket modérateur ne sont donc pas applicables en
l'espèce.

Cet écart doit en conséquence être égal à la différence entre 100% du tarif de responsabilité visé et le
prix effectivement facturé avant application du taux de remboursement à ce dernier.

A cet écart ainsi calculé, le ticket modérateur n'a pas lieu de s'appliquer. L'Assurance Maladie prend
donc en charge 100% de l'écart (limité à 80% du différentiel prix/tarif) revenant à l'établissement de
santé privé (cf. exemple ci-dessous).

FFAACCTTUURRAATTIIOONN  --  CCOONNDDIITTIIOONNSS  DDEE  LLIIQQUUIIDDAATTIIOONN  EETT  SSYYSSTTEEMMEESS
DD''IINNFFOORRMMAATTIIOONNSS

1/ La facturation

Les règles de facturation énoncées dans la circulaire CNAMTS du 10 août 2000 ne diffèrent pas de
celles qui doivent prévaloir en l'espèce.

Exemple de facturation d'un dispositif médical :

9 prix facturé 500 F,
9 tarif TIPS 610 F
9 Taux de remboursement 80%.

#19

'LVFLSOLQH 3UHVWDWLRQ 'DWH 3UL[ XQLWDLUH 4XDQWLWp
0RQWDQW
IDFWXUp

3DUWLFLSDWLRQ FDLVVH

03137 3,, �������� ��� ) � ��� ) ��� ��� )

03137 (7, �������� �� ) � �� ) ���� �� )

L'ETI se calcule ainsi : 610 - 500 = 110 ; 110 x 80% = 88

Le taux de remboursement est quant à lui affecté au prix facturé : 500 x 80% = 400.
La participation de l'Assurance Maladie s'élève ainsi à 488 F
La participation de l'assuré s'élève à 100 F
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2/ Liquidation et Systèmes d'information

La saisie du code acte ETI est effectuée selon les mêmes règles que celles relatives à
l'acte d'appareillage auquel il se rapporte. Elle doit suivre immédiatement celle du
code prestation de référence.

/H FRGH (7, HVW UHPERXUVp j �����

&HWWH GLVSRVLWLRQ HVW WUDQVFULWH HQ WDULILFDWLRQ FHQWUDOH �DFWH H[RQpUDQW� SRXU WRXW DFWH (7, GRQW OD GDWH GHV
VRLQV HVW SRVWpULHXUH DX �� MXLQ �����

-XVTX
j FHWWH GDWH� HW HQ O
DEVHQFH G
XQ DXWUH PRWLI G
H[RQpUDWLRQ GH W\SH .��� LO FRQYLHQW GH VSpFLILHU XQH

H[RQpUDWLRQ OLJQH GH PRWLI � �',9� ORUV GH OD VDLVLH GX FRGH (7,�

'H PrPH� HQ PDWLqUH GH IOX[ H[WHUQHV� OHV SURIHVVLRQQHOV GH VDQWp GHYURQW WUDQVPHWWUH XQ PRWLI � �VRLQV
SDUWLFXOLHUV H[RQpUpV� HQ W\SH ��]RQH ���
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